
        
 

Corrigendum au  
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE  
DE LA 2030EME REUNION DU COMITE DE GESTION DES CEREALES 

DU 10 MAI 2007 
(D(07)14620 – AGR 18149 DU 12.07.07) 

 
 

Le point 3.4 est remplacé par le point suivant : 

 
3.4 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation: produits hors Annexe 1 

 Fixation des montants de base à l'exportation des produits hors annexe I à 0,672 €/100 kg 
pour les produits issus de l'amidon, et 0,504 €/100 kg pour les produits issus du glucose.  
Vote: absence d'avis (18 délégations pour, 7 abstentions, 2 contre). 

 
 
 

R. MILDON 
Directeur 
(signé) 

 


